
MUNICIPALITÉ DE PRANGINS 

AU CONSEIL COMMUNAL DE PRANGINS 

Préavis municipal No 41/81 relatif au plan d'extension partiel 
"Villa Prangins - La Crique" 

responsable: la Municipalité 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 

1. Historique 

)_a Villa Prangins a été con;{ruite par le Prince NapbiJon, fils 
de Jér&me Bon~pa~i~, vers 1~60, sur les plans d'un ~rc~itecte 
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français. Après _ la dispc;ir~~iQO: du Second · Emplrè'. ,' :1.e Pz,-J1\ce .. 
Napoléon a"·ven'du la màjeur:~ ;pa.rtie .de • son dom'àine, q4i c ,o;m,p,,;._e,
nait prè·s · de !troi's cè'nts hecta~es, ;po·u,r ,:s• :éta'blir ' d,:i;n~. une· n,oµ .-
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velle villa 's'ituee cinq cents :metres• plus1 a l 1 olies·t, act1Jelle .-
ment propri ét~ · dû ' .Comte de . \M~n tf ort. , , ,: · • i '·., : : ' . . 

Actuellement, 
1

• -~~'.us ',réserv,~,, '.de'. trois': .pr op:~i,.éît~ -q'.~-~ '. e_~: :ont" ~t~ 
détachées à: l _' ·e~t (p~rce l les 918 ap,p!a r .t ,èn1àn t_ · ,~;; M,'~'' ~·1~ s\may f, ,. 
919 apparten~nt · a _M. , Gunte~ ~achs, : 920 et ' 921 :p~pp~iete de M~ • 
Peter Nott) ·et dè ' l'empri~e ,de la lig,;ie -des 'f'cirtifications, pro
priété de : la '' Confedéfàtioo; , le solde du ,, domairie impérial, repré
sentant plus de u~ millio~ de m~tres carrés entre la route ca~~ 
tonale et le lac, dppart;i.en,t , ,à ! la SA ,Domài'll'e i 'mp'é'i:'1)11 de prang;i,ns 
et à Monsieur V içt or : r-t~rf~ actionnaire ' de cet dt ~èrni èr~ '~oci été. 
Tant par son éteridùe que p,a.r: JS;cl situat'ion 'e 't i.e's 'plantation:s , , 
il s'agit 'c:ertainement. :ci'un -.,des: p'11usi 'reimà'rqUa'b'le's • domaines de 
La Côte. ' i 

,.. ' ' ,! · • ' ' ' ' ·_ ,· , 1 - ,; ·, -~.1. i: ,1,.: _: ·, ,, 1·, .:·, : · · ', /_ '' , 
En aout• 197·5, M. Victor Morf s'est , trouv'è · da·ns la necess1 ,te , d' e-
.. udier 1 'amé'na:qemènt ·_ de ce.tte p.ropri ét-é af i n ' de pouvoir · rEfoler 
l.c:s prohl iimc!S ' ;1,ccc! ·S~orc1ux post':s p.1r Je cJ<'ici:s pJl(irnel. 011 pou
vait crdindrc que celte propriété soit vendue comme . ré~.\d~nce pour 
un grand de ce monde O_lJ,~, à ce défaut ',' ·moécelée, solutions. qu.i: au
ra i en t l ' une et l ' au t r e, , ,eiJI p ê, ch é , l e . pub 1 i ' c et , en p a r t i cul i e r j , 1 a 
population de Pranqins de· .b,énéf i ci,e r 1. dè ce· '~adre de ve rdur_e rema,r
quabl e et d'accéder ·au _1,~c . :, Auss,bM. Victor Morf a-t-il recherché 
une solution qui, tout en lui permettant de conserver une partie 
du domaine et, en particulier, la Villa Prangins, permette de 
sauvegarder pour le surplus les zones vertes et dans toute la 
mesure du possible l'accès du public jusqu'au lac. Cette solu
tion consistait à crêer d'une part un golf et diverses construc~ 
tions en relation avec cell,d, ,ci et d' aut :re parf Une zone de ver
dure accessiblè ~u p~blic. " 

Les Municipalités de Gland et Prangins ont do~~é leur accord . de 
nrincipe à •cette solution et, le 5 mars 1976, :une première séance 
officielle réunissait les représentants des deux municipalités, 
des services de l'Etat et de la Ligue vaudoise pour la protection 
de la nature . Puis les commissions fédérale -et cant~n~le ' dè la · 
µrotection de la nature et du paysage et la commission fédérale 
des forêts ont été également consultées. Tout en 'reconnaissant 
tous l'intérêt d'un tel proj~t, ies divers o r ganismes consultés 
ont formulé tour à tour diverses réservesi exigences ou inter-



dictions, dont il a fallu tenir compte au cours de l'élaboràt~on 
des projets successifs. 

Depuis 1976, neuf variantes successives ont été élaborées p<lr 
l'architecte-urbaniste Gaston Zimmermann, mandaté par M. Morf, 
pour tenir compte de ces diverses exigenc~.s ,e!t .des points de 
vue, parfois m~me contradictoires, exprimés .. par les divers ser
vices de l'État. Parallèlement, les communes de Gland et 
Pr an g i n s a va i e n t fa i t é t ab l i r p a r l ' u r b a ri i ~·te ;S t'i ig e ·. P i t te t u n 
plan directeur de l'aménagement des rives du lac, dans lequel le 
présent pldrl ù'cxtension partiel vient p.:irfaitfl;'!:m:ent s'inscr.ire. 

A la demande du Service de l'aménagement du territoire, le péri
mètre du plan d'extension partiel a été étendu aux trols , proprié
t é s s l se s à L I e s t ' s O i t a u X Jhl r Ce 11 e s 91 8 à 9 2 1 me Il t i O Il i1 é è s C i -
dessus. lnfln, en 1978, des ~tudes fùrent entreprises au· sujet 
des <1ménagements routiers, de l'épuration des eaux usées et .de 
la distribu~ion de , l'eau potabl~ dans le périmèttè~ · · · 

, • : •
1 
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Alors .q.ue ,l ie proj,et ,, i 1n·iti;al ··prévoya1.t i qÙ't1fté z:ones de ccinst'ruc
tion ;f::épart~.es S,ùr.qU)ès ,· liie ·dix ihëè·t !arës1

;
1,Lcë1lles.:..c'f 'flJr'eii1r côn

cen,t :réJ~,~, <tc;1,n.s un ; s:e.uL · secte,liiir . ('A): ; 1 l'à" 'st.ipe:t 'f'i ê tir de ''?'<i ~-J1,.:;:c ~ , . 
fut1 :~~n!s;1,1;>,lement rédu,i te, 'e:t ,'. l ,es ··tfébo'i's;é'mélnits né'61~ssaftes ,, à la 
cré•ation du golf ramenés de .JO'•'ài ;3'0'Oû 'm'2 ' 's:êù'lem1é1nf/' 'dé'1ià''rifoyen
nant mise à disposition d'un terrain sis~ l'extrémité o~~st de 
la pr,opr,lité,, le ;l-0ntg, id1e i1,!1a : p·riomelntWoù's'é1; ' •E'11: r 'è~'a:nc:h'è'; 1

''1l\1 'z'c,ne 
de dé,te,l}.t:e , publique 'en , !OO'r:du!r~· d'.\.1 ('l a'é\1 icr)i 1tïq'uéé: ··Ja1r 1 cèrt'ài'n s . 
orga.pi~mes de, proteict'iotn· dé ':la :,'fl!à·'titÙe1

;, ipeù't ihte :cdn 'servée et 
même pq,::t;:é~ à J:5000' m2 <moyen:n!anf urle r 'éigtémtin'tafiori stricte: p.our 
protége,r , ,à: la , f:ois : :1a, ,f.ovêt et! 1 l-es 1 :riv~:,: du ' :bic:. · · · 

.11.,:. · 1~1 . ,.·. ·: :_.! '.ï!il' .' . .: -.. , · : ·i,.,· •, . __ · 1 •1:i··,in_·ilJ /li._,L i ;~ ::- ',:• 1 • • 

Ap.r,è_s 1 ,çle~ , année.s ,, .d i'étude:s ,,eti,tje, . ~Us cuss1ibns '' i- ' parfois diffici
lf;!.s - en ., p,ar,ti;culier av,ec ,cer.t 1a1i ,ris is:e~.Jtëè's 'O'ffic'iels, les deux 
munfc'i,P;al)_i~~s; estiment .quie.: ,la, isolution l fihalf:!irleht retenue conci
lie heureµ~~ment ,et équitablement deux: ' 'fntêrêt~ : · :: · 

celui du proprié~aire d'~tre en partie libér~ de la charge 
extrçme~~f;l1t .l 9urde;, que :;r •eprés·enite ; l -' 1entiretien ·c:i I un tel do 1rnaine 
et d~ ~or;i . ., q,é,sii;:, 1.égitime,,, de,. <h:.i ,i ·tt.•oùver1' ur\e ''âffeèta'tion rai -
son ri ë1 b l ~ , ,; , . , :· i . , . , t, , , i , : , . , · . · · .1 • : . , 1 i ; . ' , , .. · · · : · ' ' 

.- . ! ' . . :/'.!; , ! 1 ·,'. ;l _: :··, .. ' 1 :1 1..: ·: j . ) \ , i ' . ', 

de l'intçr;~~ .quE} , fep~é~eote :. pour ,la , communauté d'une pctrt 
l 'acquisit;~.P,n d,'ur, . acçès , ~u ,, lac ,i et ,, d~urië J !Zone de détente et 
d'aùtre p,g1; l~ c;réation d:',un éqtisipêmënt r' sportif et '' toJris...: 
tique qui m~nq4~ :-1s i ngul .ièremènt : 1dans ;, 1 a , irégi'ori.; · ' 

'. il> i JI;':· : ,/. 

2. De SC ri pt ion , somma.i :re, ;du : p l •cln' • :(J '' ex té'ii 5) i;'o,:r :'.~Jr lie l 
• : ~ ; • '· i . . 

Le plan et le ré<Jlement 1 prévôie'frt: les pri,,cipa·ux secteurs et 
aménagements sui van t s : · · ' ' · ' · 

; ' ,/ 

a. Zone affectée au golf 

Sur une superficie d'environ '~3 _h'èèt~'tês, 'située en particulier 
. ' . . . ·1 .,: 
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de part et d'autre de la Promenthouse et dans la partie centra
le du domaine, sera cr6é un golf de 18 trous~ Ce golf, qui res
pecte étroitement la topographie et _la nature actuelle des ter
rains, n'entrainera un déboisement et reboisément ,~ompensatoire 
que de 2920 . m2. En outre, quelques petits cou ver,t ,S, . d'aspect, na
turel pouriont ~tre ·amériagés à titre d'abri ei deu~ nouveaux 
ponts seiont constrtiits sur la _ riviêre. Ainsi, bi~n -Jo~n de dé
figurer les lieux et de porter atteinte à la nature ~xistante, 
le golf en âssllréra l'entretien parfait et contribuera à les 
rendre accessibles à tous ceux qui se livreront à ce sport, qui 
connait un succ~s croissant et tend enfin à d~yen!r populaire 
chez nous comme il l'est dêjà dans de nombreux pâ~~, en particu
lier en Angleterre, aux USA et au Japon . 

. 1 '. : . ~ : ' l ;) •. _; J i . 
: ·; · ; ,_ :·-

., 1. 

Cett~ zoné d 1 Gn~ : iuperficie de 35000 m2, cêdée grat~iteme~t à la 
collectivitéest · iïdtuèllement et sera maintenue · en nature de forêt. 
Toutefois, elle b~néficie d'une rive de 220 m. de long, qu{ assu
rera l'acc~s au lac et pourra mime fair~ !'.objet de certains amé
nagements lacustres,dans la mesuie o~ ils ne portent pas a~teinte 
au si te. En accord avec les seI"'lic~~ .. fQr·~st~ers, Gland pour-
ra · créer dans 1~ :rdfêt des chemfne~é~~i ,Riêtonniers et un refuge 
forestier dè 60 ' m2. " Cette zone sëra accessible par une route pu
blique conduisant à des places d~ par,ç et par des cheminements· 
p~é~o~niers ttdv~rsân~ '. l~~-~i\{t~~f_j~fpprlétés c?mprise.~ dans le 
~~r1metre du pldn d'extension partie~, _Ce sont la des avantages 
qui seront ··cert~in'è'më,ü ·.t:res•'•ap!préêiA_( non seulement par la po
pulation de' G'lànd / !1rii'àis' 'sans 'doJte ' aùssi par tous les .habitants 

, • 1 ' . • . ' . ; 1 . . • 1 : . . ' 

de la reg ion amouréux' de · la natUrè è_t du lac. 
·: t"; : :'.'.Ji.:• 

c. Zone d'habitations contiguës 

Ce quartier d'habitations sera réalisé dans le ' secteur A du plan, 
rl'une superficie d'environ 50000 m2. i1 permettra la réalisation 
de 20000 m2 de surface de plancher bi~t, soit environ 150 loge
ments. Le groupement de ceux-ci en 'ôrdre contigu permet d'une part 
d'en r6duire au maximum l'impact aJ ~étriment de l'état ~aturel 
des lieux et d'autre part de les siiuer à proximité des équipe
ments sportifs et du golf. On peut en effet s'attendre à ce que 
la majoritê des habitants de ce quartier se recrute parmi les 
membres du golf, de telle sorte que ces habitations apparais$ent 
complémentaires de celui-ci et ne font nullement concurrence aux 
z one s d :' !hab i t a t i on s de G l and • En f i n , l e t y p e de con s t ru c t i on p r o -
posé. sera proche du caractère rural des petits villages de La 
Côte. 

d. lone;. d .' équipements sportifs 
\ ' ii : :1°:; 

Les secteurs B et C du plan sont destinés à recevoir les équipe
ments sportifs construits en relation directe avec le golf et les 
nouvelles constructions réalis~es d~ris le secteur A. Il s'agit 
d'une part du club-house et des vestiaires du golf, d'autre part 
rie 4 courts de tennis, d'une piscine, d'espaces de jeux, .vestiai
res, etc .• Les dimensions en sont réduites au maximum afin de ne 
pas altérer le site. 



c. Constructions existantes à restructurer 

Ces deux secteurs, sis de part et d'autre de la limite politique 
des deux communes, comportent actuellement diverses constructions 
qui constituaient les. dépendances- de la ; Villa Prangins. Les bâti
ments existants, qui constituent deux petits hameaux, ne pourront 
être reconstruits que moyennant 1 présent~tion d'une'étude d'ensem
ble et leur affect~tion devpa , demeurer en ~elatibn avéc la desti
nation de la propriété du -Domaine impérial conservee par M. Morf. 

i '; p 
f. Zone de villas individuelles : 

Afin d'assurer également une nouvelle possibilité de bâtir sur 
les trois propriétés sises à l'est du périmètre et d'assurer, 
par là même, une certaine égalité de traitement, il a été prévu 
d'autoriser l'implantation -~ùt_,!c,~aC'tJfl'e :ct_"el'les d'une nouvelle 
villa, en plus de celles existantes. On trouvera des explications 
compl:é.m.entai·res en rép·onse· à ··l'opposH:ion · Ganslmayr ci-dèssoUs. 

'e sold,er <~U ,·péFimè:t ·r:e demeure i 1nc:on·st'r\Jctible e't, dans la ·mesure 
'. R_M1 iil:, e,st iboi:s1é,,; rest, · soumis · à la 1-égi slc1ti·on forestî ~re. 
· · : ! (l ~-) _l" j) .. ,' , ! ' ~l r j !.) , !. \ 1 i ! . ·: 1 1. : . : :·) ,.· ; _' 

Ain1stÎ-:.> i:1· gciârce 1: .au: tj,olif 1et1 aux- zones ·de verdure ·et' ·rorést 'iè_re, la 
·f:du-s ,!g.randei ·pjil:tt ,t i dui 1p:ifr:in,è;tre detneu-rera · ai'nsi· à· l'état· ·h!atUr'e1 
et , Se!ra . .enti-èremienrt :::pré>ser-vée-. En outre, grâce _à 1a rout'e' ' cf• 'à:c
cès :, !aux, ,cheminements 1piétonnie:rs et à: la' zbhë ' 1de déte'nt:e, le' 
public aura enfin accès ;à. ce secteur quï, sahs 1tëfa ', d.emeureral t 
comme jusqu'ici de car:actère exclllsive:merit 'prlVê' 'e't 'pria'tlquement 
inacessible. 

3. _ Procédure d'enquête 
. : i. ij ,.' ' : .i ' ": •} :: 

[n i tJ:a,te · dü " 1,9 ! d1eèefobr"t:~ ' 1979, le 1plân d'''èxtëhsion partiel et son 
-~,f;J ileinér..-:t ont: ê•t ré'_: ad~·essés au Dép~·rtemeht êié's · t't-avaux . public~ 

: pour ·ex'<1men-;·p1ré.:til!ahle·' corlfôrmém<~nt à ·1 1'àr't'~ J 'S: ' 1'b'i'~!~•, ü~s ; di vers 
services de 1 l '' tt',!'h S'é ·1sbnt 

0

déter-fui'n'è$J pbs1l't'iVt/i,iin't · p:4r j t~_ttre · 
du 16 avriT 1'980'; s·otJ•s "réserve d:e "' di~iér~e's 'J ob·ser'vations · de dé.:.. 
tail, dont i1 1: a : été·: té"rl1ù i compte d'an1~t le 1 p1 1Jr,t '~t . le :régfement re-
maniés qui · ont ; été , soumis · à l" enquêté'' pût/f1ql.ùL · · . · 

• . i ' i ! ' '.,_ ; i (_\ . ! 1 (~1 . j .'. \ '. : '. ! . . , ' :-_i i : : : • _, '. ! l ; ; ' , _) \ ! . ~ _) :) 1 :• 
"' , ' • - 1 ' Ï . '. : ' ; Î •·· -· ' "' \ ' ' ' , " • ' "I '. 1 , ' : 

Al ors meme·, ·qu'' il -' hè!'1 ·s • ag'i t · ·p'as d 'ul'l ' plai;i ' 'de · qua'tt ier, a1,1qi.1eJ 
s 'a ppl i qüer1t 1: 11 'è :s "à 1tt·~ 27 ê t 2·8 ' R'èA T, ' l ;a ; 'rilui1 '.i c'lpa i ftê de" _Gt;rn.d . a 
con voquê -tôüs L lès pr t>t,i· 'i étâ 1l res ·, dù péi- im;èt'tê 'à une ' sé~n~e · i du ' 24 
avril 1980 pour leur soumettre plan et réglement définitifs, a
vant leur mise à l'enquête publique. A cette occasion, tous les 
propriétaires se sont déclarés d'accord avec le projet, à l'ex
ception de M. et Mme Cogne, représentant M. Gànslmayr, qui 0nt 
réservé 1~ position de celui-ci. 

Durant l'enqùête ~publique, qui a è~ lieu '.1 Gland ei Prangins du 
27 · juin au 27 juillet 1980, crinfdt~ê~ent l l'art. 36 LCAT,quatre 
oppositions et , deux observations ont été ·· tor1nées ~ Il y . sera ré
nondu en détail ci~dessoüs. On ' tierit ' tbùtefrii~ à s6~lignei 
d'ores et déjà~ combien le nombte de~ oppo~iiiiins ~st restreint 
par rapport à un projet de cette i~portance. CelÙi-ci n'a nulle-



ment suscité, contrairement à d'autres projets analogues, une 
opposition résolue dè la part d'une fraction de la population, 
ce qui souligne d'emblée s~s mérites. Depuis lors, plusieurs 
des oppositi~ri~ _et observatio~s ont pu être levées de telle 
sorte qu'il ne reste en ré~lité ~ue trois oppositions. 

Parallèlement à l'élaboration du projet définitif, une conven
tion · a én outre ' été disbutée, puis signée entre les deux muni
cipalités, d'une part, et les propriétaires de la Villa Prangins 
d'autre part. · cette con~ention, qui est également soumise à l'ap
probation des conseils communaux de Gland et Prangins, règle la 
cession gratuite de la zone de verdure à la commune de Gland, la 
création de l'accès public à cellè-ci, dont tes 2/3 seront sup
portés pat les propriétaires, f'adduction d'eau, également aux 
fra-i ·s · des propriétaires, l'évacuation · dès eaùx claires et usées 
des riouvelles co~stru~tions et d~s bitiments existants, le ver
sement d'une contribution de fr. 15/m2 de plancher brut pour le 
financement des locdux scolaires en relation avec les construc
tions· de l.:1 zone d'h..il.dtdtions cor'ltiyuës A, de telle sorte que 
les · communes seront prdtiquèment déchargées ou défrayées de tous 
les équ'ipe.ments riécessités ' pdr la réalisation du plan d'extension. 
Un exemp'laire de cette cor'l'vention est joint au dossier. 

4. ' Héponse au;,ç. oppositions et <>hserv<1ti<)ns 

J ." ' L Î ij U C V J U li O i SC p OU i' 1.:t r r O l (! C t i O ri <.J C L1 J hl t U r C 

Tout èn ~dmettant ex~ress~mcn~ . la . cré~tion d' .un terrain de golf, 
la Ligue ~récitée i 1 oppose en br~f au ~l~n d'extensi.on .partiel 
pour . les ~btits suivarits: 

1) Consid~rant que li ~érim~tr~ est protégé par l'AFU, elle in-
.. voque l'ahsencè au do~slei de l'autorisation du Conseil d'Etat 

prévue par : 1 1 ar.t ·. s: (en réalité 6) du décret. du 11 septembre 
1979 prolori~eant 1~~ mesures AFU. C9nt~airement à ce .que sup
p6se 1 1 op~9~arite, c~ pér1~~tre n.'a pas fait l'pbjet -de mesu
r~s d~ ~~bibction s~éciale en a~plication de 1,art. la ou b 
AFU; ~aii ~~iqu~ment ~e la prote~tion gé~érale :s'appliquant 
à toutes les zones non affectées à la construction en vertu 
de l'arrêté ,du . Conseil d'Etat de jui).let 1972. Au surplus, 
le projet d~ p\~n d 1 ~xtensiq~ partl~l ne constitue nullement 
une modificàii6~ ~es mesur~s provfsoires 1 au sens des art. 5 
et 6 du décr~t ' pré6j~~, mats au ~ontraire une mesure .d'aména
gement d~finitlv~ ·e~~ortani . abrogation des mesures de protec-
tion provisqire ~u sens de l'.art~ 7 dudit décret. En consé
quence, il appartiendra au .Conseil d'Etat d'abroger les mesu
res provisoires d~ l'AFU lorsqu'il approuvera le plan d'ex
tension partiel qui le remplace, conformément à l'art. 7 du 
déci~t .• Un~ a~torisation préalable . n'est donc pas de mise. 

2) L'opposante prétend que ies logements autorisés par le plan 
d'extension partiel constitueraient une extension de 
l'agglomération de ,Gland qui .n'e.st pas justifiée au regard 
de l'art. 25 ter LCAT. Or, comme on l'a déJà indiqué sous 
chiffre 2.c ci-dessus, le secteur A permet cer~es de réàli
ser environ 150 logements, qui sont toutefois destinés avant 



tout aux besoin~ entrainés par la présence du golf et des 
installations sportives annexes. Il s'agit là d'un besoin 
spécifique qui est nouveau et justifie parfaitement ce nou
veau secteur de constructiort. Celui-ci est d'ailleurs in
dispensable également à l'équilibre économique du projet, 
sans quoi le golf ne pourrait ~tre réalisé. Enfin, dans la 
mesure o~ les nouveaux logements r~pondront ~yalement aux 
besoins d'extension de la localité de Gland, il en sera te
nu compte dans le nouveau plan communal d'aménagement, qui 
est actuellement à l'étude. 

Ce moyen n'apparaît ainsi pas fond~ et il n'appartient d'ail
leurs pas à la Ligue pour la protection de la nature, mais 
aux autorités communales et cantonales chargées de l'am6na
gement du territoire d'assurer le respect de l'art. 25 ter 
LCAT. 

3) L 'opposd11lc estime que l<! pLH1 n' ,1ssurcr ,lit pas une protec
tion suffisante des cordons boisés le long de la Promcuthousc, 
qui figurent à l'inventJirc des monuments natuiels, et se 
prévaut de l'absence d'autorisation du ü6partemcnt des tra
vaux .publics sur l'art. 17 de la loi du 10 décembre 1969 
sur la protection de la nature. Il est exact que la zone 
~ffcctée au golf recouvre une partie de l'aire foresti~re, 
en particulier le long de la Promenthouse. Cela ne signifie 
toutefois pas que cette aire forestière puisse être sacrifiée 
aux besoins du golf, sous réserve des seules zones de déboi
sement strictement délimitées sur le plan et d'ailleurs com
pensées par une zone de reboisement, en particulier à proxi
mité de la Promenthouse. En vertu de l'art. 10.02, la zone 
de golf est en principe inconstructible, sous réserve de l'a
m~nagement de constructions de mir,imc importance qui ne pour
ront d'ailleurs être autorisées que dans la mesure o~ elles 
sont compatibles avec la législatioR forestière, qui est ap
plicable en vertu de l'art. 9.01 à toutes les parties boisées. 
Pour la protection du site, il est d'ailleurs bien préféra
ble que les modestes abris ou installations sanitaires néces
saires à la pratique du golf soient aménagés dans les secteurs 
boisés plutôt que dans les sites dégagés. De toute manière, 
le contrôle des autorités forestières donne toutes garanties 
à l'opposante. 

Quant à l'autorisation prévue par l'art. 17 LPNS, elle devra 
être délivrée par le Département, ou moment des "travaux", 
c'est-à-dire lors des projets de construction, et 110n pas dé
j~ lors de l'élaboration du plan d'am~nagement qui ne pr~voit 
pour l'instant aucune construction dans le secteur protégé. 
On rappelle d'ailleurs que le plan d'extension a été soumis 
à l'approbation préalable du Département. 

4) L'opposante voudrait que les aménagements possibles dans la 
zone d'utilité publique soient strictement réglementés de 
manière à éviter les dégradations du périmètre forestier, qui 
devrait selon elle ~tre sauvegardé en application de la LPNS. 
A son avis, il s'agirait d'une réserve naturelle dans laquelle 
on ne devrait autoriser qu'un cheminement pour piétons ouvert 
au publi.c. 

Prédlablement, on observe qu'il ne s'ayit pas d'une réserve 
naturelle et qu'elle ne saurait le devenir par l'effet du 
plan d'extension. Seules les rives de la Promenthouse figurent 
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à l'inventaire. D'autre part, il existe déjà des cheminements 
piéton n iers et même un chemin dans ~e secteur. 

Les constructions autorisées dans cette zone sont strictement 
définies par l'art . 9.03 du réglement, savoir un refuge d'une 
surface maximum de 60 m2 et un escalier d ' accès aux aménage
ments lacustres. Ces ouvrages devront être réalisés en uti
lisant des matériaux naturels. Dans une lettre du 8 juillet 
1980 à la municipalité de Gland, le Service des forêts, dont 
l'autorisation sera de toute manière nécessaire, a p~écisé 
en détail comment ce refuge forestier pourrait être réalisé 
et aménagé. 

Aussi les critiques de l'opposante visent-elles sans doute 
davantage l~s aménagements lacustres figurés à titre indica
tif sur le plan, le long de la rive, à l'extérieur de la zone 
forestière de détente publique. Or, l'art. 11.01 précise que 
ces aménagements de la, rive devront être autorisés moyennant 
concession délivrée par le Conseil d'Etat et prévoit d'ores 
et déjà que .les . travaux devront s'intégrer au site en utili
sant qç préf~rence des .matériaux naturels. Les droits de l'op
p~sante demçurent entièrement sauvegardés puisqu'elle pourra 
intervenir, le cas échéant, lofs de l'enquête :en vue de l'oc
troi d~ 1~ çoncession, si les .aménagements qui ~eront alo~s 
projetés , n~ ~ui pardissent pas s~tisfaire aux , impératifs de 
s J u v e lJ J rd~ .:: ih t s i t c • . 11 c s t c n t ou t : o d s p r é ma t ù té · , d ' en : j u g e r 
el tic for.1n1Jl<;r des crillqties. , ,, . · . 

1 

l 'oppos~~u~c . ,~slimc q,w . ·10 
.scmcul , te p~j~c..iu ce11tr,d 
·dans le secteur A. 

. : ': ,i . ,-1 :·, 

cluh +house · (B} üoupe •riwlenèontrcu
cl .tlevr..iit : ê,L1•c si tué de µréférence 

. j . . . ·, ! ' l : J 1 '. l ' ' • 1 i ~ i 

l 'implan.tatlon du c.lub .. 1house :à l ' ,endroi.t prévu est imposée 
pc;ir. div.e.rs ,f.a.cteurs, =nota:mment- : :, : · 

,·. -
. : :'1 : • · ; ::.·. 

la nécessité d'être situé à proximité du départ et de l'ar
rivée ·du ,parcou·rs de golf·, 'alors·, quse le ''Se'cteur A est · sépa
ré du golf :par la,, ligne de: d·é·fense• a1ntJ.;. ,chàrs' et- 'dé ' barbe
! és. ; 

:-. .. 
le ref:us . du Servi è:e de pro·tectioo de '.la n-ëitù:re d '' autoriser 
toute; ·construction en bordure, de la ' ·1isièr'e ·dé forêt ; 

. r ï ' {' i, 

l 'opposi ,tion compréhensible do, Stfr:v•icê de1s fortifications 
à l'implantation de toute conlstruct'ïton; de'v;a'rit la ligne des 
fortifications, dans les champs de tir. 

Si cette implantation ne peut dès lors être modifiée, il y a 
lieu de souligner d'une part que la c'drlstrliction sera en réa
lité beaucoup plus restreinte que le périmètre d'implantation 
prévu et d'autre part que la hauteur à la ' 'corniche est 1 imitée 
c) 6, 5 ':"" 

6) Enfin, l'opposante prétend que les possibilités de construire 
dépassent les limites fixées lors des discussions préliminai
res. Sans doute fait-elle allusion à la séari~i d~jà citée du 
5 mars 1976 avec les divers organismes int~r~~sés. Or, il ré
sulte du procès-verbal tant de cette séanc·e que de celle du 
25 mars 1977, qu'aucune limite précise n'dvait été fixée à 
l'époque. D'ailleurs, depuis le projet initial, les possibi-



lités de bâtir et les secteurs const·ructibl-es ' o=nt été consi
dérablement réduits, notamment ·à là ' sul te · de's interventions 
réitérées de la section de la protection de la nature. Aussi 
tous les services com'pétents se sont-ils finhlement ralliés 
à l a de r ni ère sol ut i oil , qui fa i t J ' o b je t · du · p Lin d ' ex te n s i on 
soumis à l'enquête publique. · · i; 

0 n ra pp e 11 e d I a i 11 eu r s q u e 1 a 'r é a l i sa tl oh · ët ù g o l f e s t é con o -
miquement subordonnée à ces " j:>'ossibilitês ' de bâtir, sans quoi 
les propriétaires auraient ·ma~ifest~~~nt '~vantage à vendre le 
domaine à un ou plusieurs part ic'ul iè r s (' et que celles - ci ré
pondent d'ailleurs à des besoins spécifiques liés ati g~lf et 
aux équipements sportifs annexes. 11 ne saurait dès , lors 
être question d'ac,eepter le · g·olf" et d~ refuser ' les.' bohstruc
tions qui en sont l~accesso'ite ; s ;àns· 'é'ôli'ipromettre lé ' t<'>ut. 

, ~ • Î ! 1 .!. . 1 -~ • .J ~- '. : '. :._ ' : 

b. Administration fédérale üt~s ·1rlnan•ê<!S ;.:! c.:l 
, , , '. i. ·: ,'. 1' ( :, . ;. ' '. ,, ·'··' '.•. " . ' _, . .'' ! :, 

La Co~fé~ér.ation est , pll'optiétaite d''u't-te ··rH1tcëllè 'er1 ' bordure du 
lac e;>Ù ,,est !instal1ée . ol'le '' Stat:ioh de · ·pompàgê à ' :l''usagè ' 'dè Ca_rbura 
sans 'êt De ,àlLJbén éf i ,ce .: d ;,,une ·i serv i tud'e'. dê ; passclge ai.V'df avers de 
la p.ropr,iété /Morf ·,, 1mai,s •. d~urie simple :tolérance de fait, ·pour y 
accédeit •. Aussi :a--,t .. el:l!e ·f.att :: oppos:itior, en partant à tort de 
l'idée ,: que da ;route•, d ' •aricès : à la ._:st!at'fôn. de pompage . p:asserai t 
au doma,ine, ,pobl,J,c, :et ·.,ne Sèt'aft·0 dlès 1 :ôld·rs plus accessïbie aux vé
hicules nécessaires à l 'exploitatlcfn:1'd'é 1èette station'. Or, au 
contraire, le transfert au domaine public de la route d'accès 
jusqu,' 1à ,,l ,' .angl .e n,<i>ra,.a ,oùeist :de ,;J;~ •i.zone ,de détente publique per
me,tJ,r.a, à; t :O:US :.le,s vé.hio.ufes:; dond1 àJ ceù·x; 1d>e' Càrbura , • d I accéder 
jusque là e~ d'utiliser les places de stationriemeni qui seront 
anténJgées. Il reste dès lors uniquement à régler le. problème de 
l 'accès . dep:u i !S: .l 't e,.x;t ,:uimiitéi :d ·e ., cette.) :routte: , p:üb .l'i que, tju i n'est 
pas actuellement garanti juridiquem.e,fft <:è,t , qLi'i '' n"est· dès lors 
évidemment pas compromis par le plan d'exten~~on partiel . 

. . ;,. ,;;, -._ ,,·. ,, ::- : i•_·.: :: ,.· ·_ } · ! .l · 

Au, :cp.urS;: d \ ~n~;, ; ·~ance ,Jenue ,à-.: Gland ' '1-e,.1 2 •:septtembre 1980, un 
aCCÇ)f.d;,(~st,,, interv.eJl:U-· en,·,:Ce , s ,er:is ·que , ltr '.(,rllJniic!ipa·11té a accepté 
d'autoriser les véhicules de Carbura et du Service des fortifi
cations à utiliser le chemin existant au-delà de l'extrémité de 
la . ro!,Jt,(! , .P,};I bi~ i .qljl~ .) 1 . .qui .; s~ir a;: eh ; p1· i.nc,i p·e': 1 fe.rmé à la circulation, 
en leur r .e1Pett~.~t~: çl;l~.ç~n ~ne., :clcL \: L,e:s .:frai,s d'entretien 'de ce 
chemin seront répartis à raison d'un tiers chacun entre la com
mune, C arbur~ J ~,t,; ·1 1~ -:Serv i~e de:s ':• f ot,t i fie,.,1t io'ns. Cet accord se ra 
confirmé par , icr,tt , e 1t; ,Vpppositi .on pèu<t , êt\re ',considérée comme 
retirée. , ,,"a ,,l,; ::. , .1 / ·,,J, : i 

• 1 i :• .l t ~ : ; ~ : 

C • Comte de Mon if ort, pair,, tfo Raympnd .1 Del achau X : ' 

• 1 ' • • • • ; : \ : ) : : / ! . ~ ! ~ ' . i . : ï ; : . \ '~ , : ! 

Cet 6~posant est propriétijire, sur le te~ritoire de Prangins, 
d'un domaine d'environ 35 ha sis immédiatement à l'ouest dupé
rimètre, mais en dehors de celui-ci. 11 fait opposition sur les 
points suivants : ; ,·, ;.,, • · , ,( 

1) Tout d'abord il rel~ve que l!art. 5 l du i~glement, concernant 
les deux groupes de construcpions •exi~ta"tes à restructurer, 
don t l ' un e s t l i mi t r op h e de . s a : , p r op r- i ~ té ·,: · , 11 e • dé f i n i t p a s a v e c 
une précision suffisante en _quoi, p6urPdit r, toosister la re
structuration, quelles seraient . le~ :~ossibilité~ d'agrandis-
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seme,nt et les normes régissant des constructions nouvelles. 

Il y a tout d'abord lieu de préciser que l'étude d'ensemble 
exig~e par l'art. 5 du réylement avant t~~te autorisation de 
construire, a le caractère d'un plan Jriirl~~J~, approuvé par 
la municipalité, dont celle-ci peut au be'soi'h ·~ssurer le res
pept en faisant application de l'art. 83 LCA'î'. ' Il n'est dès 
lors pas nécessaire et il serait en tout cai prfmatur6 de 
vouloir réglementer d'ores et déjà, ~a~s le cad~e du présent 
plan d'extension partl~l, les constructions qui pourraient 
itre édifiées à la place de celles existantes. De mime, l'af
fectation de ces n~uveaux bâtiments est suffisamment définie 

, par le riglement : habitations, agricultufe èt ~ctivités 
sportives ~n relation avec la destination d~ la propriété, 
~oit celles conservées par M. Morf, et non pas du golf . Pour 
couper court à toute discussion, on propose d'.ajouter : "golf 

. non compris''~ de telle sorte qu'il n'y aur~it à riraindre ni 
,_, des installations spor~ives importantes ni m~ins encore un 

,établissement public, comme l'imagine l'opposant. 

En revanche, on doit ad~ettie qti~ r~ ;t~~l~~e~tàtion des cons
:t~uctio~s ~fütures présentè une l~du~~ i~ ' dJ :sens qu'elle n'en 
,li.m.ite .- ni:.la hauteur, ni' le- ;volume', 'n'i it{s 'di.stances. Aussi, 

, . . :pour ,,donner toutes garanties' :;i Ti op'p:o'sant ~ · propose-t-on de 
•pr<$voir,, ~-x-p·r ·essément :une ·di :s't '.focè '·'r'égTeménta'ire à la limite 
de 6 '.m .• : ,au !moins et de ren\1oyè(' pout le surplus à la régle
mentation de la zone de vi1l~~è' ·des communes territoriales 
respectives, cette réglementation paraissant adaptée au genre 
de hameaux que 1 'on tro'uve ' ici. · En conclusion, sur ce premier 
point, les m,.rnicipalités· proposent d'adopter la version m~di
fiée su;ivante de l'art. ' 5 : ,;; 

SOL Oans les . ,deux pér imèttes teii,tês en jc.1une sur le plan, les 
constructions pourront êtr'e · démolies et reconstruites, en 
tout ou partie, ou agrandies moyennant présentation d'une 
étude. d ~ensemble assurant ùhe'' restructuration et une intégra
tion suffisantes. Les bit~merits àinsi transformés, agrandis 
ou -reconstruits, devront ;êt'rè ' affectés à l 1 habit.1tion, l'a-

,; griculture et des activités spriiti~es ~h relation avec la 
,destination de la propriété~ golf non compris (écuries, ma-
.nège, etc.) ; -· · · 

:J i , , ;r; 

r. 0?. ~a di:stanaè entre on bâtiment ·et la Ïimitc qe propriété voi
sine :est ·de · 6 m. · au minimum. 

'; 1: 

.Pour le, reste, .les disposi'tions du ré'g.t'.ênient' :c:fe la zone de 
village respectivement de Gland et de :'.P'r ''?:ng/n:s, sont appli
cables. 

2) L'opposant observe ensui te que la zone ,à' ,restructurer contiguë 
à sa prop r l été n'est accessible depul,s 1 1 ·0.uCs t que par un che -
min qui traverse celle-ci. A son avis, cE/t accès serait trop 
étroit et les passerelles insuffisantes pour supporter une 
circulation accrue, de telle sorte qu'il y ~urait lieu d'~tu
dier l'aménagement d'un nouvel ace~~ Jaris 1~ plan d'extension 
partiel. 



On ne saurait se rallier à cette manière de voir. En effet, 
cet acc~s fait l'objet d'une servitude de droit privé sur un 
court tronçon empruntant la parcelle 607 de l'opposant. Il 
n'appartient pas aux collectlvit6s ~ubliques de se prononcer 
sur la portée de cette servitude et sur les obligations res
pectives qui en résultent pour les propriétaires intéressés. 
Elles constatent simplement que cet accès est actuellement 
suffisant pour le passage ~c n'importe quels véhicules, même 

. lourds, puisque c'est . le seul conduisant à la maison de l'op

. posant, et que de toùte manière le périmètre à r.estructurer 
dispose d'accès suffisants à la fois à l'est et l'ouest, de 
telle sorte que les conditions de l'art. 67 bis LCAT sont 
remplies. Il n'y a pas lieu d'entreprendre une étude plus 
d~t~illée des acc~s dans le cadre du présent plan d'extension 
partiel, alors que l'on ignore encore actuellement quels bâti
ments pourraient ~tre reconstruits dans ce périmètre et quel
le en serJl t L.1 destln.:itiou. 

3) L'opposant formule toutes réserves au sujet des nuisances qui 
pourraient r~sulter pour sa propriété de la proximité de la 
zone de villas individuelles prévues dans l'actuel potager. 

Rappelons q4e ce périm~tre est si~ué en retrait de 10 m. par 
rapport ' à la l~m'tte .. c)e _propfiété, qu'il est distant . de plus 
de 200 m. d~ , l~ ,qia~sôn de l'opposant, don .t il est séparé par 
une . forêt, et qu'il' ' e$t . dèsti~é , ~: la èonstructiQ~ ,,d'une seule 

. vi'l 'la, par deftnitionnon i,;tçpmmodante. _En conséquence, l'op
po~~nt ri'ist ~~s exposé i ~~s ij4ii~nces particuliêres du fait 
de . cette ,uniqu~ ;, possibilité de ' bâtir~ .. . 

~•oppo~~nt eni~nd que 1·~~mjnaije~ent , ~u golf ne porte pas at-
1 1. teinte aux a~br~s exista~t~ au noid de sa propriété. Il suf-

fiia à cet égard de rappèler que 1~~ ~~~e~ d~ déboisement, 
strictement délimitées en accord àvèc le Service des forêts, 
son~ figurées sur le plan et qu'auçune n'est située i proxi
mitê de la propriété de l'opposijnt. 

D'aütre pa~t, celui~ci évoque . lei d~Qg~~s résultant de balles 
, de golf perdues ét souhaiteiait qub ~e~ ~èiures de sécurité 
. sôi~nt pre~c~ites pour l'en proté~er. ' Cès rl~ques paraissent 
;,,':'utefois peü vraisemblables étc)nt · donn~. qu'il y a une distance 
d'environ 30 m~ entre lé . trou ie plus_prÔche et la limite de 
propriété et, le long de celle-ci~ \an écran boisé et une haie 
três dense de charmilles. On relêve au surplùs que le risque 
évoqué dépend de la responsabilité civile . du golfeur maladroit 
ou de l'exploitànt ~u golf, et~~~· des èollec~ivités publiques, 
Aussi n'appartient-il pas à cell~~-ci ~e ~rescrire des mesures 
de sécurité partiçuJiêres dans le cadre du présent plan d'ex
tension partiel, comme ce _serait' le cas s'il s'agissait d'un 
stand de tir p~t ~x~~pl~. ' 

En conclusion, il est donné satisfaction à l'opposant sur le 
premier point, par la modification de l'art. 5 du réglement, 
alors qu'e ses àutres· ré.marques ne paraissent pas fôndées. 

d. Théodore Ca~i~m~y~, par Me Hob~rt Llron 

~- ~ 1 lminaircment, ce~ opposant se plaint de n'avoir pas été tenu 
au courant des études et prétend être victime du fait accompli. 



Or il y a lieu de relever au contraire . que ce propriétaire a été 
consulté au début des études, alors même que le périmètre ne s'é
tendait pas i~itialement à s~ par6elle no. 918, puis à plusieurs 
reprises. [~ outre, il a été convoqué et s'est fait représenter 
à la séance des propri~taires du 24 avril 1980. Enfin, par cour
toisie, M. le Syndic lui a proposé une nouvelle audience, à la
quelle il a délégu~ sa fille et son gendre. Ainsi, la Municipalité 
a été bien iu-dcJà des exigences de l'art. ~7 ttCAT, qui n'est 
d'ailleurs pas dpplicdble à un plan d'extension partiel et nur1 de 
qu~rtier, et le reproche de la politique du fait accompli est par-
ti~ul.i~rement injustifié~ · 

Ensuite, tout en admettant les desseins poursuivis par le plan, 
l'opposant estime que la solution adoptée expose sa propriété à 
des atteintes intolérables, en particulier : 

1) L',1c<.:Ùs ,.1ux 1011es A,H et C depuis J. .a route canlon,de pdr une 
desserte si tuée sur sa proprit'.itt'.i cl l 'import.1nce des construc
l i o II s p r<: vu c d .1 n s ce s L one s . 1J y J l i c u de ra pp c: 1 c r 4 u e cc l 
Jccès csl le . seul débouche.': !.Ur .id route c.:rntonale dUtorisi: 
p,ir le Scrvicè dc~ ;.~ou .tes. A~1 . surplus, seul un court tronçon 
du _chemln existt111t . ser.J transféré JU .domai11c public, cel<1 d 
pr~s d'un dem~-kilo~~tre des~ maison et séparé par une impor
tante zone boisée . . De toute mani~re, cet accès ne pourra être 
transféré au ~ornë,1in~ public que par un accord amiable ou une 
expropriatio~ '; qui sauvegardera , par :~onséquent les droits lé-
gitimes du propriétaire. . 

Uuant à la iohe d'habitatio~~ A ~li~ est ~galeme11t éloignée 
de la maison de ' l'opposant d',~nvl~Oll ~00 m. et séparée par 
une importa:ntè zone boisée. C'est ,, d,1-r'e .ltu'il n'en résultera 
aucun iricon~énient, hormis pe~t-~ir& quelques promeneurs dans 
la forêt, qui bénéficient d'ailleurs d6j~ d'un libre acc~s 
dans les llmÙ:es de ,1 'art. 699 du code . civil. 

2) D'autre part, les chemins piétonnier~ prévus par le plan cou
peraieni sa propriété à proximité du bâtiment. La municipalité 
admet que le cheminement prévu en lisi~re de forit peut pr~sen
ter un~ cert~ine gêne et c'est pourquoi elle propose de le re
tirer de 100 à 120 m. en amont, à l'intérieur de la forêt, 
sel 'on plan modificatif soumis au conseil communal. De mime 
elle adm'et: qu'il · est possible de . rcn,oncer en conséquence au 
chemin'enfr:nt public vertic,tl le lonq., de l'.Jlléc d'Jccè.s sur 
.ld pdréelle 918 étant donné qu'il ex.iste déjà un autre accès 

' e·n passant devant la zone A. On rdpp.eJle toutefois que le pu-
b l i c b é n é f i c i e dé j à . d ' un d r o i t d ' d cc ès d an s cc t t c f or ê t c t que , 
pour le sürplus, une servitude de passaqc ne pourra être cons-
Li Luéc 4uc pc.1r un accord ami<1ble ou une procédure d'cxproprL1-
tion, qui permettra d~ tenlr Mn juste compte des droits invoqués 
par le propriétaire. 

3) L'opposant fait enfin valoir les inconvénients résultant de 
la proximité de la zone d'équipements sportifs C, distante de 
sa villa d'environ 50 m. sans ~tre masqufe par un écran quel
conque. Il résulte toutefois de l'drt. 3.05 du réglement que, 
dtlns ce périmètre, 'la construction ,rntorisée sera réalisée 
dans la pente du terrain, semi-enterrés et ne pourra pas dépas
ser la cote 397,~0, c~rrespondant ~ l'altitude de la parcelle 
de 1 'oppos'a11t. Seule la couverture s.:iisonnière du tennis ( tente 
gonflable) autorisée par l'art. 3.02, sera visible pendant les 



mois d'hiver, comme cela apparait sur la coupe. 

Malgré ces précautions, la municipalité reconnait que la pré
sence de ces équipements sportifs, leur u"tilisation en plein 
Jir et la vue de la tente gonflable· ·en hiver pourront présen
ter pour le recourant certains inconvénients par rapport à la 
situation actuellei au maintien de laquelle M. Ganslmayr n'a 
.toutefois . aucun . droit puisque le secteur C n•est pas compris 
dans sa propriété. Pour :supprimer ··ces inconvénients, un pré
cédent projet prévoyait ~n éc~an de verdure en limite est du 
s~.cteur C, mais cet écr;rn avait été supprimé à la demande de 
certains représentants de l'Etat qui ne voulaient pas couper 
inutilement cette clairière en deux. Toutefois, vu les dolé
ar)ces de l'opposant à ce sujet, la municipalité a obtenu l'ac
~ord de M. Morf de s'engager à tréer un tel écran de verdure 
en plantant des boquetaux d'arbres de haute futaie à proximité 
de la limite est du secteur C, sur sa propriété. Le représen
t.1nt du , Service de l'aménc1gement du territoire ne s'est pas 
opposé à ,. cette so,lution, qui ;est · figurée sur le plan modifi
catif so1:Jmis !. au conseil communal. 

4 ) L'opposclnt invoque cnfiir,1 ,: les inconvénients ' liés · à l'aménage
ment d'uAe plage ; pubiique ; Il y a tout d'ab6t~ lieu de rappe
Jer .à ,. ce , sujet ,, que : les ,améAagements lacustres ' les plus proches 

,de :,ld ,parcelle ,918 · ne sont •pas destinés à · une plage pub,,ique, 
,mais à :destl.nation de ·la , zone · C,· ' de '' bat'âetère privé, cil')ns le 
,µrolon9ement de .•celle-·ci.', Au • sùt<plusi .:comme , 00 ··1 "a déj~ :· d~t, 
ces aménJyemcnts ne sont flyurés qu•a titre iridicàtlf et, 
comme le pr~cise l'art. 11, ne pourront ftrc réalisés que 

· mo,y,enriant •:une concession du ' Cons'èfl d 1 ftat, qùi s~ra accordée 
à .l,a ,s,u i te cf' une ,, ,nouvelle •enq·uê·te · pabl lque. ·L'opposant pour ra 

, f:.:i ,i-rie• valoir , ses ·moyens · à cette o·ccâs'i'on ·ét il n •·y a pas' iieu 
· . . , ., .- . déba,tt.re ici d'aménagenient's q:ur ne · s·ont p'as encore c~nnùs. 

: ' ! . . 
. ' . ' 

En conclusion, l'opposant demànde üne 'révislo'ri ''p~ofonde du 
plan afin de supprimer les inconvénients invoqués ci-des~us 
ou, à ce défaut, une co·mpensa:t'ion par 1 'oèt·roi\i'e . la p'o'ssïbi-
1 ité de ,réaliser plusieurs· cons truct i on·s ·. Or / ' comme · on vie ·n t 
de le montrer ci-dessùs' , dans ·là mesure dù'>té. plan, en parti
culier la zone C, présente· certains inèon~ént'énts pour l 'op
posant, ceux-c:i peuvenit ·êt-re considérabl~me1nt atténués, • voire 
su.pp.rimés., par , .. ;les l ·égères modi 1ficati 'o·n•s , p·roposées ci-dessus. 
Aussi n'y a-t-il pas lieu de le~ · ~o~pen~~t de s~rcrolt par de 
nombreuses const'ru·ctiôns quï s 'er,aie'nt alors contraires à l'es
prit du plan, à la nature oes lieüx 'et · à' · )_{ '•égalité de traite-

. ment en,tre les ,trois proprlét;iires ;• de la pattie est du périmè
-- ·- tre. , On relève en effet que s'til' est · prévu ': êga1ement _une possi

bilité · de bâtir ·sur la :parcell'ê ,' 919', ' d 1 ünè •st.irface de 36300 m2, 
l le-c'i est fort peu· boîsée1 ·.et ne ·comporte' : encore aucune. cons

trUC\.:!.On contrairement · 'à ·cell'e d'e l 'o~posaht,.: qui bénéficiera 
de deux constructions, comme le propriétairè des parcelles" 920 
et 921, qui mesurent 9100~ m2~ ~pit p~~~que autant que la par
celle 918 de l'opposant ·et qù'i, ' ·~on't 'rairement à celle-ci, ne 
sont que f ·ort peu: bolsêes.''' 'th' 'permettant plusieurs construc
tions nouvelles sût' ;la :pa,rb~' llt{ 9l.,8, : dont les 2/3 sont boisés, 
on ne rétablirait pas l '' 'é.gafù:.é' de t'r'aitement, ' mais on favori
serait au contraife sdrl ~t'b~itét~i~~ ~a~ rapport aux deux au
tres. Enfin, il est coritt~dict~ire d~ préte~dre ·~~; · la zorie C 
engendre d~s incohvéni~nts intolérables pour la villa sise à 
~O m. et d~ revendiquer des possibilités de . constructions nou-
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velles à proximité de cette .' zone 

C~est priurquoi la municipaliié propose de s'en tenir à la 
solution d'enqu;te, sous réserve _des quelques modificdtions 
f<liSdnt l'objet du pldn compl6mentJife m~ntionné ci-dessus, 
cela pour autant qu'un dccofd n'(nt~r~ie~n~ pas entre temps 
avec l 'o,p:posant·, : En ··effet / :.dys p·oùrparlcrs ont été engagés 
en vue d'un accord générd1, qui permettrait en particulier 
de réaliser l'accès de cheminement piétonnier sans expropria
tion, et le conseil communal sera rensciyn~ s'ils aboutissent 
à une convention ~ 

e . Peter Notz 

Ce _propriétaire des parcelles 920 et 921 ne formule pas d'opposi
tion au plan d'extension; 'qu'il estime au contraire bien conçu et 
conforme à l'intérêt générdl, mais formule certaines observations 

1) Tout d'übord, il observe que le sens de l'art. 6.01 n'est pas 
de limiter la reconstruction, mais seulement l'agrandissement 
~ventuel des .bitiments exi~tant.s ~u ~uart de la surface au sol. 
Cette remarque 1est exa1c\ê1:,,et ) ~a; '-:n:iu,nic;ipalité propose en consé
quence de rectifieic~( 'a 'r 'ttc,i.~ :~_:n, .disqnt .• "reconstruits ou 

' · · · ·1· ' · ' 1 • · · . . . l 

agrandis · a 'Concurrence '' du· qui:frt •• (, 

2 ) D'autre part, M. Notz sera,i t fa,y.~.f .ab~l~ , à µn . déplacement en 
direction ·,de -1' ouest d'e la s\1.rface .,Ç~flS:t-ru_c,tible . prévue sur 
1 a parcelle• 918, ce 1 a d'une part ~,fin '. d.e ., ne ,: pas , rapprocher 
les nouvelles constructions ' et d'aµtr ,e ., p<1rt d .'éviter toute 
contestation ' au sujet de ·1a portée .d'.url~ servitude No. 
142.555 interdisànt: ' de 'êoncéderdês droits .etc passage notamment 
en faveur du solde ''! dê là parcelle 918 sur une zone de 50 m. à 
partir de la limite de ' la parcelle 9i9. Sur le . premier point, 
le souhàit de M. Nott va 'à l'encontre d.e celui des urbanistes 
qui est d'éviter de ·'dls'pet:ser les _constructions nouvelles dans 
ce sec.teur et de · tr'op' 'l'e's rapprocher ·de. ia ,zo,ne C. Sur le se-
c n ~ d point , la port: ée d e1 l â servi t üd e n ' est pas claire et i 1 
n'appartient d'ailleurs pas à l~ ~uhici~a1ité , de se prononcer 
sur cette question ·de ~triit p~ivé~ 1 0n peut not~r que M.Ganslmayr 
n'a . pas invoqué · cet argu~erit pour demander le déplacement de ce 
pé_rimçtre d'implantation: et' qU' ,interpellé ,, son conseil a décla
ré ne , pas. partager l' inter'prétat'firn.: de · ses . deux voisins. 

. . ' .. · 1, =. •·. ! ' ',:!( : 

la , mùnic,ip,alité, serait toutêfoi.~ prête . à donner suite .à la 
su~g~stlon de M. Notz p~u~ aJt~n~ qu•~~ tel . déplacement soit 
souhait~ . par le propridt~ire · de la ~~~~ell~ 918 et de nature, 
dvec les autres propositioris ' ci-dessus ' et celies qui sont en 
cour~ de dlscu~sion, à régler . sb~ ripp~siti9~~ - Dans ce cas, le 
Service de !'·aménagement du f~~fitoiie pourr~it également s'y 
rallier. Si les discussions en cdurs aboutissent, la municipa
lité renseignera le conseil communal en temps utile en complé
tant le plan annexe. 

3) M. Notz demande à ce que le cheminement piétonnier travers<1nt 
sa parcelle et celles de ses voisins soit rep9rté 250 m. plus 
ùu nord : ' 'Toutefois, lors d'' lrnc séance Jvec la municipalité de 
Gland le 2 septemb~e 1980~ un accord de principe est intervenu 
consistant à d~placer ce cheminement de 100 à 120 m. au nord 
de la zone constructible. Bien que le tracé mis à l'enquête 
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ne soit qu'indicatif, on a figuré ,ce d~placement sur le plan 
modificatif d6jà mentionné à l~ p~siticiri précédente. Un accord 
est donc réalisé à ce sujet et cett• observation liquidée. 

On peut enfin ajouter que la muni~i~~lité est pr~te ~ insérer 
dans la convention qui sera ~assf~ avec ce propriétaire au su
jet de ' la ~oncession grat~it~ de ce passage, la mime clause 
que dans la convention av~~ H. Morf au sujet du moment o~ il 
pourra être · exercé.~ · . . ··· 

A irobcasion d~ i~fie ;~~nce du 2 ;eptembre 198Q, il a été 
également envisagé de prolonger le cheminement pour piétons, 
parallèlement à · 1a route cantonale, au travers de la parcelle 
920. La Municipalité souhaite pouvoir insérer cette clause 
dans la convention à passer avec le propriétaire, mais estime 
n'avoir pa~. à .p.roposer elle-,auêm,e de modification du plan sur 
ce point, d' a~,t.ant 'qu' al)c1.tne .iOtervention .n'a été faite en ce 
sens lors de l' .enquête .. 

; i ! . . . ; ~ 

f. Cunter Sachs 
'. . 
' ' , . 

Tout en· déclarant ,,1~e 1pr:ojêt '. :'•.pa.r f,ia,lt!rm'ent réussi", ce p~opriétaire 
déclare se joindr~ '. .~u.x 'ô~seir:v~t,}<>r;s ; tpr.mulées par son voisin, M. 
Peter Notz. A~~~1 · ~eut-ori ~~nv~ye~ . pµr~~ent et simplement à la ré
ponse donnée sous lettre e. ci-d~s;~i~ · · 

,, . . , . '.. ' . ( =.,,-'... : : ·. . ' ·- '.' ~. ! ' '. ! ) • 1 . ) ,·; ·- : : : ; ' : -. . 

En ~esume, sou~ rtserve des ,ac~~.r,d.~,, qu,f .1 P°:VrJ".!1.i .ç,l'lti encore inter
venir avec M. Ganslmayr, propr1.eta1..re ,,d~ Ja, p~rceH,e ?l .8, et des 
modi f ic~:itions pbu'vant en ré.sulte,r, ia mtrnicippJJté e ·sti.me qu I il 
y a lieu uniquement d'apporter · dU ~éqlem~nt )~~. modifications aux 
art. S et 6, proposées en réponse a,i;..>;< • opp·ositi,o,:is c. et e. ci
dessUs et, d'autre part, . de : modi f ie:r , l ,es ch~:mir:u~~,ents. piétonniers 
et de prévoir .un éci-àn de verdure en .. ,fi .m~t<;\ ; d.e . l ,a zo,:1~ C, cela en 
réponse à l'opposition d., COmJlle., _figu"r:é ,:5vr,le;,: plan fJIOdificatif 
ci-joint. Alors que les précislor)~ dpporté~:S aµ régleinent;ne pa
· ~-i:~ent p~s nécessiter une enquê.te,;,c-0mplfme1Jtaix-e, · il . pourrait 
êt rè prudent d'y procéder poµr . le~-; ,nodJ f i;ça .t; i9AS , à apporter au 
plan, : mais ~e,a seulement ap~~~ que ~le çor,~11, communal · les ait 
a pp,rouvées .Il n I est en effet ; p~s .. ~X;çJu :QP tà .-.la s1.üt:~ , ,soi.t d'un ac
cord ~vcc l I opposant Cansl111J,Y,r, r19,t,<1mmc~i~t ,J.l4 ;. su j,e t dç,., l 1,èmplacement du 
périm~tre rionstructible, soit .de . pr?PQ~iti9ns du conseil com~unal 
ou ·ae sa c~mmtssi9n, . d'autres ,111odifiç~tl9ns · de .détail doivent 
faire l'objet diune telle enquête complémentaire. La municipalité 
insiste toutefois sur le fait .qu'iJ :ne ,. f~udrait pas apporter des 
modificatiqns sübit~ntiell~s : au . p~gjet ,rois à l'enquête étant 
conné, d'~rie p~~t, ,qu'il .fqr~~ un ,tout iCOhérert~ · r~sultant de 
longues études et discussions. _ av.ec les , ~ervices 'de l'Etat, et 
d'autre part q4e , la convention p~s.s~e .~vec .les hoirs Morf, dont 
l'intérêt pour . la commu~~ eii évident, . est expressément subordonnée 
à l'adoption du pl~~ d'e~tension ,p~~ti~l "sans modification sub-
stantielle". · · ·· , , · · 

4. Conclusions 

Fondée sur ce qui précède, .l,a ·M~nicipalité de GJ ;ut t)l-C'...,.~•k.<a 
a l'honneur de présenter au Conseil communal les conclusions 
suivantes : 



LE CONSEIL COMMUNAL DE PRANGINS 

vu 

oui 

considéra'nt 

:; . ' 

d e C i .d e 

.---·· 
~-.. . ,· ..... -

- le préavis municipùl no 41/81 relatif 
au plan d'extension partiel "Villa 
Prangins - L

0

a Crique"; 

le rapport de la Commission chargée 
d'étudier cet objet 

- que cet objet a été porté a l'ordre 
du jour 

- d'a~opter l~ plan d'extension partiel 
"Villa,. Pran{jins - La Crique" et son 
réglement d'application, tels que sou
mis~ l'enqu~te publique du 27 juin au 
2 7 j uil:let.: ;},980, cela sous réserve des 
modific~tlons suivantes : 

Art. 5 - Croupe des constructions 
.e~J~tantes à restructurer 

· ; · , ... j. .! _! ! . _1 

,,,501. , 0,an_s_ l;q.rs deux périmètres teintés 
en jaune sur le pLrn, les cons
tructions pourront être démolies 

, ; " : e !t r~~,oiOstrui tes, en tout ou 
,, : pa}ft ·ie.; ,;ou agrc1ndies moyennant 

; p~é5entation d'une étude d'ensemble 
. ,· · : as.sµrlHilJ; une restructuration et une 

intégration suffisantes. Les bâti
ments ainsi transformés, agrandis 

, of __ u"···tr'~; ~1,l_ ~.tl· '~'ul·.t, 1"5 si t~'. ~ ~~~ r ~,~ Jt,, f 1~ ·-~ f/ir_è;1}1 lf -· · ec- •c;·;:,• ',-a - -·· _. , 1a·u- · ·a i;'l ·on ,--- . -ag-r u -
ture et des_Aci~_ty ,q:é~J ?,PC>r:tjye~ ;, 
en relation avec la destination 
de la propriété, golf non compris 
(.écuries, manège, etc .. ). 

· ' . 502;. l'a '.·itista'nce entre ~n bâtiment et 
. ·~ :--- Ja limite de propriété voisine 

/\ ,,; 
1 ,'/_<i~,t dJ:: , ,9-.f pl :~ .. !il.~ minimum. Pour le 

.. ··. _ _ ;_;r~J ~e, ,,~d}-"ë;s:rtijs p OS l t ~ 0 fl S d U r ég le -
; . '. i.me Jî:t · de ~ --'l,.iln e du v .Ll la g e , r es -

,,- pèqtiv_ement ·,1 de Gland et de 
Pr angins, sont applicables. 

-- ~·rt ; . "6 - Bâtiments pouvant être agrandis 

Les bâtiments existants encadrés 
sur le plan peuvent~ 'êtr:è ;_ f ransfor
més, reconstruits ou agrandis à 
concurrence du quart de la surface 
au sol actuelle, à condition de 
respecter la destination, 
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l'architecture et la hauteur de 
la consiruction existante. 

- Modifications du tracé des chemi
nements piétonniers publi c s dan s 
la partie est du périmètre,selon 
plan modificatif ci-joint ; 

- Cr6ation d'un écran de verdure en 
limite est du périm~tre C, tel que 
figuré à titre indicatif sur le 
plan modificatif ci-joint 

Ces modifications devant faire l'objet 
d'une mise à l'enquête complémentaire. 

Approuve les réponses données ci-dessus 
JUX oppo~itl~ns. 

Approuve la convention con- 1 

clue avec M. Ernest Morf et la Société 
du domaine impérial Prangins S.A . 

. Donne à ia Municipalité tous pouvoirs 
pour pl~ider,transiger, exproprier, 
en relation avec la réalisation du 
présent plan d'extension partiel. 

Ainsi délibéré en séance de Municipalité du 9 mars 1981 pour être soumis au 

Conseil Cormrunal de Prangins. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le ecrétaire 

Prarqins, le 10 mars 1981/ss 



Commune de PRANGINS 

COMPLEMENT 

au préavis municipal No 41/81 relatif au 

plan d'extension partiei "Villa Prangins - La Crique" 

· Monsieur le • Président,,, 

Mesdames, MM. l~s. )Çonseillers, 

1. Enquête complémentaire du 3 février au 5 mars 1981 

Le présent pr~q'(is fait .suite à 1 1 enquête complérnen:taire ou

verte du .3 février .au 5 mars 1981 au .• sujiat de • cert:aines rnodi..:. 

fications du projet de plan d'exten~ipn partiel -et de son ré

glement annexe. Cette enquête complémentaire avait un triple 

objet: 

a) Tout d'aJ:;>ord.,. per91e;ttre l 1adoption .P,ar . le conseil communal 

,_ des rnod:if~c~rt:ions ,a:u ij>lé;lI) et au rég.l,ement, proposées par la 

mlmicipali té en . conclus~on .de sc;>n p:i::-éavis , Np 41 ,, .cela en 

réponse à certaines oppositions formées durant la première 

enqu~te. En effet, co~e , le relevait .. le préavis, ces modi-
- ' ·· • ' 1. . . · . .. . ,' .. . . . . • .. \ · '-- · \ ·'· · -

fications devaient faii:;-e l~jet .d'ime. mise à l'enquête corn-
. . ,· . . ·.· . . . . _. . . . . . 

plémentaire e,t, après :en\ ayoir ; ~nfo.fmé la Commission_, il 

est apparu opportun de procéder à celle-ci avant la déci

sion du Conseil, de manière à ce que celui-ci puisse statuer 

en une seule fois. 

b) Modifier la réglementation. proposée en ce qui concerne la . .. , ,: 

zone de maisons résidentielles., c~ll~.ci . ne répondant pas 

nécessairement à la définition ordinaire des villas et des . . . . . '. . . ·.: _; .. . 

possibilités de Mtir plus importantes pouvant se justifier 
. ,: 
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eu égard à la superficie considérable des propriétés. Tel 

est d•a~lleurs déjà le cas pour plusieurs des constructions 

existantes, qui dépassent la réglementation ordinaire de 

la zone de villas. La nouvelle -réglementation proposée 

tient notamment compte d'un important projet de construc

tion sur les parcelles 919 et 921. 

c) Redistribuer les possibilités de bâtir d~ns cette zone de 

maisons résidentielles, trois au lieu d'une étant désormais 

prévues sur la parcelle 91H pour les motifs suivants: 

- Tout d'abord, les propriétaires des. parcelles 919 et 921 

se sont content~s d'une seule possibilité de batir nou

velle située principalement sur la parcelle 919, _ cela 

dans la -perspective de la construction _projetée dont il 

~~t question ci~dessus de manière à perme~tre d'augmenter 

le nombre des constructions autorisées sur la parcelle 

918; 

Donner suite à la demande expresse formulée par M. 

Ganslmayr et couper ainsi court à sa prétention d'être 

victime d'une inégalité de traitement alors qu ' il sera 
: . . . ' . 

désormais favorisé par rapport aux propriétaires voisins ; 

Faciliter si possible un r~trai t de l '_ opposi tian du pré

nommé et un accord au sujet des ace~~ et du cheminement 

piétonnier, accord qui n .•a rnalhe'-lreusement pas. pu aboutir 

jusqu'ici. 

Alors même que la convention prévue avec M. Ganslmayr n'a 

pu être jusqu'ici signée, cela pour des motifs tenant aux 

rapports de droit privé entre voisins, la . Municipalité 

estime qu'il n'y a p~s- lieu de revenir sur les possibilités 

de bati~ ,offe~te
1
s, pc1:r la seconde enquête, sur la parcelle 

918. En effet, ces possibilités rendront ainsi sans objet 
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l ' opposition de M. Ganslmayr, alors même qu ' elle ne serait 

pas retirée, et totalement infondé , si ce n'est téméraire 

un recours de sa part . 

Il convient d'ajouter que les modifications soumises à 

l'enquête complémentaire ont reçu à nouveau l'accord préa

lable du Département des travaux publics, Service de l'a

ménagement du territoire, qui a été tenu au courant de 

tout.es les discussions intervenues depuis la première en

quête. 

2. Réponses aux oppositions 

,Pµrant l'enquête complémentaire~ trois oppositions et une 

intervention ont été formulées par des opposants tous in

tervenus déjà dans la première enquête. Il y a lieu de 

r~t.ev;~r d' ~mblée que ces dppositions ne sont recevables 

q,ue ,da!)$ la mesure où elles · ·èoncernéîit les modif"ications 
'1· _: 

fat,sant l'objet. de .l'enquête '.conipléniehtâire et ' non pas le 

plaI\ et le ré_glement soumis' à "'l·' e'ntju~tie :du 271 

juin au 27 

j11~llet 1980,. _SOUSé. cette · résiervé' 'eipreàse, . ia Municipalité 

propose de n§ponclre comme ' il suit à ces opposi tiens : 

l. Opposition de M. Théodore Ganslmayr, représenté par 

Me Robert , Liron: 

Le propriétaire de la parcelle 918 se borne à former oppo

sition dans lél. ;nouvel,le enquête en se · référant aux motifs 

consignés dans sa première oppositïon ; dt.i ·25 ' ' j~i~let 1980. 

Etant donné que cette nouvelle oppd~:Îtiori 'n •~k~ ''ainsï' pas 

motivée et n•est pas ~dirigée à l'ériêè:>db:•J ' à.eJ \nodit'ications 

faisant 1 1 objet de lJ•enquête complé'men:ta.f:t~ , ·· q~i · sont au 

contraire tout en faveur de ce propriétaire, elie apparaît 

irrecevable. 



La Municîpa'li,té. peut dès lors renvoyer purement et simple-

.· . ment à ia réponse donnée dans son premier préavis, en ajou

tant qu•ensuite de l'enquête complémentaire, ce propriétaire 

obtient : 

~ d!unè part les trois possibilités de bâtir nouvelles deman-

.. ' <iées1• par '· lui · et supérieures à celles offertes à ses voisins; 

..;; " l'écran de verdure demandé par lui à la .limite de la zone C: 

à défaut de convention entre les deux propriétaires voisins, 

le permis de construire les équipements sportifs prévus 

dans le secteur c sera subordonné à la plantation d'un 

écran de verdure limité à la parcelle 908, le propriétaire 

de la parcelle 918 étant libre de la compléter à ses propres 

frais sur son terrain. 

Enfin, cet opposant se déclare prêt à retirer son opposition 

si les conditions conmtuniquées au conseil de la commune sont 

acceptées par celle-ci. Or, la commune a donné suite, en ce 

qui la concerne, à toutes les demandes formulées par M. 

Ganslmayr, lequel a finalement refusé de souscrire à toute 

convention et de retirer en conséquence son opposition. La 

commune n •est dès lors pour rien dans l '.échec des pourparlers. 

2. Ligue vaudoise pour la protection de la nature: 

Cette opposante reprend, en les complétant, les six poin_ts 

dé son opposition formée dans la pre~ière enquête. ,Dans la 

mesute · où elle ne critique pas expressément les modifiqat.:i,ons 

faisant l'objet de l'enquête ,compléme~taire, . cette nouvelle 

ôppos1.tion ,est irrecevableo Sous ~ette réserve expresse, la 
' : ' · . . 

municipalité estime ne devoir y répondre que dans la mesure 

où '· il n'y a pas déjà été répondu dans le premier préavis : 

1. L'opposante invoque à nouveau l'art. 6 du décret du 11 
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septembre 1979 au sujet de la prolongation deqtnesures 

AFU. Il y a déjà été répondu sous chiffre 1 du premier 

préavis. 

2. L'opposante s'insurge contre l'extension des constructions, 

déjà excessives à ses yeux. A cela on peut objecter que 

l'enquêté ;complémentaire confère au total une seule possi-
. - ·i .-. ·· :: . ·. 

bilité de batir supplémentaire{+ 2 sur la parcelle 918 
. n• . 

- 1 sur la parcelle 921), ce qui est évidemment pas de na-

ture à modifier l'impact du plan. Pour le surplus, on se 

réfère à la réponse donnée sous chiffre 2 du premier préa-

vis. 

3. L'opposante renouvelle sa rema~queau ~ujet de la ~auve

garde des massifs foresti_ers et prétend. que la surface 

admise par l'autorité fédérale sera dépassée, en particu

lier en raison des débo.ise,~~nts _ipd,ispensables à .la créa-
·.: 

tien et à l'amélioration des voies d'accès. 
:_ '. . 

Aucune voie d • accès .nm1velle n • est prévue en dehors des 

accès existants, de tell~ sq+te qu 'ell.es n •entraineront 

pa's d~ déboisements com~lém~ntaires. P~,ur le surplus, il 
. ·: ! . 

a déjà été répondu sous chiffre 3 du préavis No 41181 . 
. :• 

4. L'q~i,'ô~~nt~cestime que les modifications soumises à l'en-
:;· 

quête n'apportent aucune garantie en ce qui concerne la 
: :;~ ( ' •' . 

pr9tection de la rive du lac et critique l'affectation 

de la zone de détente publique. 

On observera simplement que l'enquête complémentaire +é

duit d 1 un'e ;ciJ~~~taine de mètres la longueur des aména

gements lac~~tre~. limités ~ .,la zone publique. Cette li

mitation va dès lors dans le sens de la protection souhai

tée. 
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Pour le surplus, il a déjà été répondu sous chiffr~ 4 du 

préavis No 41/81. 

5 _et 6 .. . L'oppQ$ante critique d'une part les dimensions des 
_, .- · ... ,,_.. . , .. · . . . ' 

secteurs constructibles A et B, qui ne font pas l'objet 

de l'enquête complémentaire et au sujet desquels il a dé

jà été répondu dans le premier préavis, et d'autre ·part 

le remplaceme~t des _villas par des construçtions résiden

tielles.fan a . déjà .exposé p.;tus haut les raisons pour les

quelles il ne se justifie pas de soumettre celles-ci à 

la réglementation ordinaire d'une zone de villas. Au sur

plus, ces constructions résidentielles ne viennent nulle

men~ compléter le _ cer1t:re sportif I~diS sont prévue;:;, à 
, . : , ·- . · . . • .. l, i ~ • - .,. •• • • .• , 1t. , 

l'e?'ception d'une seule, sul'.' _d'autres parcelles de manière 

à assurer une certaine égalité ent_re, propriétaires. Enfin, 
' ~ .' . -~ .} . ~ •• : : i , ; • . . • ; . 

on rappelle que l'implantation de ,ces secteurs construc-
. . : . •: .. -~ . : .. 

tibles et leur réglementation ont été approuvées par le 

Département des travaux publics. 

7. L 1 opposante met en d~ute que les chemins piétonniers 

soient effectivement accessibles au public. Or, si le_ 

tracé de ces cheminements n'est à dessein, figuré _qu'à 

titre indicatif sur le plan, les servitudes de passage 

en faveur du public sont prévues par les conventions 
. . . . '. ; . 

passées avec les propriétaires, de telle sorte que la 

réalisation de ces cheminements est assurée. 

n•autre part, l'opposante prétend que les places de parc 

de véhicules liées à cet accès au public ne figur~nt pas 

sur le plan. Cela est inexact, les places de stationnement 

étant expressément figurées sur le plan, cela dès la pre-
· .. -. 

mière enquête, et aucun autre parking public n'est PX.évu 

ni autorisé. 

8. L'opposante craint l'impact des canalisations sur le 
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secteur forestier le long du lac. 

Préalablement, il y a lieu de relever qu'aucune modifica

tion n'est prévue à ce sujet dans l'enquête complémentai

re, de telle sorte que cette observation est irrecevable. 

On peut ajouter qu'elle est de surcroit ·infondée ca:q.les 

canalisations sont précisément 'prévues sur le · tracé du 

chemin existant, de telle sorte qu'elles ne nécessiteront 

aucun déboisement. 

9. Enfin, l'opposante s'inquiète desgara'nties financières 

fournies par ],es promoteurs. 

Là encore son intervention dans l'enquête complémentaire 

est irrecevable et cette question · ·ne · Tà regarde pas. Le 

présent préavis rfi?nseigne néanmoirià ' lè conseil communal 

sur les conventions passées avec les divers propriétaires 

intéressés. 

3. Comte de Monfort, . par Me .J1aymond Dëlachaux 

Dans sa nouvelle intervention, le:propriétai:te de la parcelle 

60.6 s'inquiète tout d'abord d~s,,possibilit.és offertes par 

le groupe de constructions exis,tantes · à restructurer, sis en 

contiguité de sa propriété. Il formule dès lors diverses 

demandes auxquelles on répondra comme il · su:it, non sans rap

peler préalablement que c .•est préèisémerit pour lui donner 

certaines garanties que la . réglementation de ce secteur a 

été complétée à l'art. 5 nouveau:: 

a) Estimant que la distance de 6 m. à la limite, prévue par 

l'art. 5.o2 nouveau, est insuffisante, l'opposant suggère 

de reculer dans une mesure appropriée la limite du péri

mètre du secteur précité p3.r rapport à sa parcelle 606. 
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Non sans rappeler qu'une bande de lo m. dès la lisière du 

secteur forestier est de toute manière inconstructible et 

après avoir obtenu l'accord expres du propriétaire de la 

parcelle 607, la Municipalité propose de donner suite à la 

demande de l'opposant sur ce point en modifiant le périmè

tre conformément au plan ci-joint et en créant, le long de 

la limite de la parcelle 606, une zone de verdure tampon. 

Cette solution est préférable à celle d'une augmentation de 

la distance à la limite, qui pourrait constituer une gêne 

· dans le parcellement interne et qui augmenterait d'autant 

la distance entre batiments. 

b) L'opposant s'inquièt~ d'autre part de la possibilité de réa

liser des dépendances en limite de propriété en vertu de 

l'art. 22 RCAT. 

Cette crainte deviendra toutefois sans objet s 1 il est donné 

suite à la proposition a) ci-dessus, étant donné que la li-
• mite du périmètre constructible ne sera de toute manière 

plus contiguë de la parcelle 606 et qu'il ne sera ainsi 

absolument pas possible de construire en limite de cette 

propriété. Il n'y . a dès lors pas lieu de renoncer à cette 

possibilité qui pourrait être utile ailleurs. 

~) L'opposant relève à juste titre que la réglementation ac

tuellement en vigueur dans les zones de village de Gland 

et P~angins pourrait conférer des possibilités de batir 

excessives, en particulier en ce qui concerne le nombre 

d'étage • . Il souhaiterait dès lors que l'on tienne compte 

de la nouvelle réglementation projetée d~ la zone du village 

pour Prangins et de la zone du centre pour Gland. 

Etant donné qu'il n'est pas possible de renvoyer, à l'art. 

5.o2, à une réglementation non encore entrée en vigueur, 
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les municipalités sont prêtes à donner ici l 1 assurance à 

l ' opposant qu ' elles vailleront par avance à assurer le res

pect des nouvelles réglemetltations projetées à Gland et 

Frangins. en appliquant au bes,:::>in les art. 83 ou 39 LCAT si 

des constructions nouvelles étaient mises à l 'enquête dans 

ce secteur ~vant l'entrée en vigueur des nouveaux réglements 

communaux. 

Au sujet de la nouvelle réglementation de la zone de maisons 

résident.1.elles, l ' opposant critiqu~ 'la hauteur au faite de 

15 m. autorisée par l'art. 4o5 nouveau . On a déjà expliqué 

plu~aut les raisons pour lesquelles il ne paraissait pas 

justifié de soumettre ce type de maison à la réglementation 

ordinaire d'une zone de villas et on observe que plusieurs 

des maisons existantes, dont celle de l'opposant, ont une 

hauteur qui dépasse déjà 15 m. au.faite . Il n'est dès lors 

pas justifié d'imposer une hauteur moindre , d'autant que 

le seul_ périmètre ·perinettant la construction d'une telle 

villa résidentielle ià - proximité de la -propriété de l ' oppo

sant est séparée de celle-ci ' par une importante zone boisée 

d::>.1t la hauteur dépasse de beaucoup 15 m. c•est dire qu ' il 

ne pourrait en résulter aucun inconvénient pour l ' opposant. 

4. Administration fédérale des douanes: 

Cet intervenante précise que les modifications faisant 

l ' objet de l ' enquête complémentaire "ne donnent lieu à 

aucune remarque particulière de sa part" mais rappelle en 

revanche les remarques formulées dans la première enquête. 

Il ne s ' agit donc ,pas d' u,ne nouvelle opposition. 

Par ailleurs, elle de~ande que les travaux de rétablissement 

du marche-pied légal le long du lac soient exécutés, ques

tion qui ne_ relève pas de la présente enquête et sur laquel

le il n'appartient pas aux autorités communales de se 
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dét e.rmi n er . 

On peut néa nmo ins saisir cette occasion pour ,s i gna l er qu'en 

da te du 13 mars 1981, des c~nventions ont ét(§ passées entre 

l a Confé déra tion et la Commune, d ' une part, e_t M. Morf , . . . 

d'autr e part, pour assurer notamment l'accès à la parcelle 

propriété de la Confédération en bordure du lac, problème 

soule v é lors de la première enquête. En conséquence~ comme 

anno n c é à p . 8 du premier préavis, l'opposition de la Con

fédé rat ion, Administration fédérale des finances, a été 

r e tirée. 

A.:j.n si, dan s la mesure où on peut considérer que les moâifi-
, _: . 

cation s proposées et la réponse donnée ci-dessus à l'inter

vent ion du Comte de Monfort est de nature à donner satis

faction à ce propriétaire, ce q ui paraît vraisemblable , 

i l ne s u b sisterait que deux oppositions à l ' encontre• du 

principe même du plan et de ses modalités, celle de la 

Ligue vaudoise pour la protection de la nature et celle de 

.M. Ganslma y r . La Municipalité estime que, pour les raisons 

exposées en r éponse à ces oppositions, celles-ci ne sont 

p as fon dées et ne sauraient faire obstacle à l'a-dopti'6n 'de · 

ce plan d ' a d option partiel qui concilie heure usement .les 

int é rêts de la collectivité et des propriétaires concernés. 

3 . Convention 

La convent ion suivante a é té pass é e avec l e s propriétaires, 

sous ré ser ve de la ratif i cation du Conseil communal: 

. " "-' ·convention entre les deux communes de Gl a nd et Prangins, 

. d' une p a rt, et Victor Morf et la Société du Domai n e impé

. rial de Pr angins SA, d'autre part, datée du 13 mars 19Bi ; 
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- Convention entre les deux communes de Gland et Prangins 

d'une part, et . Victor Morf et la Société du Domaine impé

rial de Prangins SA, d'autre part, datée du 13 mars 1981; 

Cette convention qui est remise avec le présent préavis 

aux commissions respectives des conseils communaux de Gland 

et Prangins, a en bref pour objet d'assurer : 

l. la cession à la Commune de Gland de la surface de 

35.ooo m2 destinée à la zone de détente publique en bor

dure du lac: 

2. les accès à cette zone et le cheminement piétonnier en 

faveur du public au-travers de l'ensemble'des propriétés; 

3. les droits de passage de canalisation (eaux usées, eau 

potable , défense incendie) ; 

4. la participation des propriétaires aux équipements col

lectifs, ceux-ci étant entièrement mis à leur charge, 

sous réserve de la participation de la Commune de Gland 

pour l'accès à la zone de détente publique; 

S. la participation de Victor Morf et de la Société du Do

maine impérial de Prangins SA aux fra~s d'équipement 

scolaire occasionnés à la Commune de Gland en raison 

des batiments d'habitation autorisés dans le secteur A, 

cela à raison de fr. 15/m2 de plancher brut; 

6. la fourniture de garanties bancaires en couverture des 

participations des propriétaires. 
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4. · Conclusions 

'' Fondée sur cé qui précède, la Municipalité a l'honneur de 

présenter les conclusions suivantes: 

LE CONSEIL COMMUNAL 

vu le complément au préavis municipa1No41/81 relatif au plan 

d'extension partiel Villa Prangins - La Crique: 

ourle rapport de la commission chargée d'étudier cet 

objet; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour; 

décide: 

- I -

D'adopter les modificatiœ11f>ian d'extension partiel précité 

et à son réglement faisant l'objet de l'enquête complémen

taire ouverte du 3 février au 5 mars 1981. 

- II -

D'adopter la modification du périmètre du groupe de cons

tructions existantes à restructurer sur la parcelle 607 de 

Prangins. 

- III -

D'approuver les réponses données ci-dessus aux oppositions 

formµlées durant l'enquête complémentaire. 
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- IV -

D'approuver la convention passée avec Victor , fils 

d'Ernest MORF et la Société du domaine Impérial de 

Prangins SA, ici représentés par Victor MORF, unique 

administrateur; en date du 13 mars 1981. 

Ainsi fait à Prangins ce 16 mars 1981/ss 

Le secrétaire 

F . Mathey A. Badel 
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MUNICIPALITÉ DE PRANGINS 

AU CONSEIL COMMUNAL DE PRANGINS 

Complément au préavis municipal No 41/81 

relatif au plan d'extension partiel "Villa Prangins - La Crique'' 

Responsable: La Municipalité 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 

Si ce préavis a été retiré de l'ordre du jour en son temps, cela est dû a divers 
facteurs que nous énumérons ci-après. 

Nouvelle enquête complémentaire du 3 février au 5 mars 1981 pour permettre l'adoption 
par le Conseil communal du plan modifié suite aux oppositions formulées lors de la 
première mise à l'enquête publique. Modifications concernant princip~lement le terri
toire de la commune de Gland lesquelles, sur décision des promoteurs et de leur Conseils, 
.semble-t-il, n'ont pas fait l'objet d'une remise du dossier à Prangins. 

Modification de la réglementation proposée en ce qui concerne la zone des immeubles 
résidentiels (Commune de Gland uniquement). 

Augmentation du périmètre du plan qui passe à 134 ha par l'adjonction de divers domaines 
situés sur le territoire de la commune de Gland, propriétés de MM. Ganslmayr, Notz et 
Gunter Sachs. 

Oppositions diverses dont une ·seule intéresse notre commune, celle du Comte de Montfort 
par Me Raymond Delachaux, avocat, à Lausanne. 

Dans sa nouvelle intervention, le propriétaire de la parcelle 606 s'inquiète tout 
d'abord des possibilités offertes par le groupe de constructions existantes à restruc
turer, sis en ·contiguité de sa propriété. Il formule dès lors diverses demandes aux
quelles nous répondrons comme il suit, non sans rappeler préalablement que c'est pré
cisément pour lui donner certaines garanties que la réglementation de ce secteur a été 
complétée à l'art. 5 nouveau: 

a) Estimant que la distance de 6 m. à la limite, prévue par l'art. 5.02 nouveau est 
insuffisante, l'opposant suggère de reculer dans une mesure appropriee la limite 
du périmètre du secteur précité par rapport à sa parcelle No 606. 

Non sans rappeler qu'une bande de 10 m. dès la lisière du secteur forestier est 
de toute manière inconstructible et après avoir obtenu l'accord express du proprié
taire de la parcelle No 607, la Municipalité propose de donner suite à la .demande 
de l'opposant sur ce point en modifiant le périmètre conformément au plan ci-joint 
et en créant, le long de la limite de _la parcelle No 606, une zone de verdure tampon. 

Cette solution est préférable à celle d'une augmentation dE! la distance à la limite, 
qui pourrait constituer une gêne dans le parcellement interne et qui augmenterait 
d'autant la distance entre bâtiments. 

b) L'opposant s'inql.liète d'autre part de la possibilité de réaliser des dépendances 
en limite de propriété en vertu de l'art . 22 RCAT . 

Cette crainte deviendra toutefois sans objet s'il est donné suite à la proposition a) 
ci-dessus, étant donné que la limite du périmètre construct ible ne sera·de toute 
manière plus contiguë de la parcelle 606 et qu'il ne sera ainsi absolument pas 
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possible de construire en limite de cette propriété. Il n'y a dès lors pas lieu de 
renoncer à cette possibilité qui pourrait être utile ailleurs. 

c) L'opposant relève à juste titre que la réglementation actuellement en vigueur dans 
les zones de village de Gland et Prangins pourrait conférer des possibilités de 
bâtir excessives, en particulier en ce qui concerne le nombre d'étage. Il souhai
terait q.ès lors que l'on tienne compte de la nouvelle réglementation· projetée 
de la zone du village pour Prangins et de la zone du centre pour Gland. 

Etant donné qu'il n'est pas possible de renvoyer à l'art., 5.02, à une réglementation 
non encore entrée en vigueur, les municipalités sont prêtes à donner ici l'assurance 
à l'opposant qu'elles veilleront par avance à assurer le respect des nouvelles 
réglementations projetées à Gland et Prangins en appliquant au besoin les art. 83 
ou 39 LCAT si de$ constructîons nouvelles étaient mises à l'enquête dans ce secteur 
avant l'entrée en vigueur des nouveaux règlements communaux. 

Au sujet de la nouvelle réglementation de la zone de maisons résidentielles, l'opposant 
critique la hauteu~ au faîte de 15 m. autorisée par l'art. 405 nouveau. On a déjà 
expliqué plus haut les raisons pour lesquelles il ne paraissait pas justifié de soumettri 
ce type de maison à la réglementation ordinaire d'une zone de villas et on observe que 
plusieurs des maisons existantes, dont celle de l'opposant, ont une hauteur qui dépasse 
déjà 15 m. au faîte. Il n'est dès lors pas justifié d'imposer une hauteur moindre, d'au
tant que le seul périmètre permettant la construction d'une telle villa résidentielle 
à proximité de la propriété de l'opposant est séparée de celle-ci par une importante 
zone boisée dont la hauteur dépasse de beaucoup 15 m. C' est dire qu'il ne pourrait 
en résulter aucun inconvénient pour l'opposant . 

Le 22 avril 1981, la majorité des propriétaires concernés modifiaient leur position en 
·ce qui concerne leurs engagements financiers et décidaient de prendre en charge la tota
lité des frais d'équipements. Ainsi, seuls les points régissant les problèmes financiers 
ont été rectifiés dans les conventions liant la commune de Gland, subsidiairement celle 
de Prangins et les propriétaires des parcelles sises dans ce plan d'extension. Il en 
résulte que la réalisation de cet ensemble n'engendrera aucune dépense pour l es communes 
de Gland et de Prangins. La commune de Gland restera tout de même maître de l'oeuvre 
des travaux d'équipements dont.le coût est devisé comme suit : 

(Nous reproduisons ici le texte intégral soumis par la Municipalité de Gland à son 
Conseil communal) 

- Collecteurs d'eaux usées , subsides déduits 
Réseau d'eau sous pression, subsides déduits 
Arrachage défense antichars e.t mise à qisposition 
ribards 

- Cheminement piétonnier 
- Clôtures 

Réfection chaussée+ création parking 

Total 

fr. 305 1 000.--
fr. 235 1 500 .--

fr. 25 1 000.--
fr. 242 1 000.--
fr. 15°000.--
fr. 620 1 000.--

fr. 1'442 1 500 . --

Cependant, la Commune de Gland a reçu et recevra, avant la date du 29.10.1981 , l es 
garanties financières suivarites 

M. Victor Morf et la Société du domaine impérial de Prangins S.A. 
garantie bancaire de fr. 800 1 000.--

M. Peter Notz 
garantie bancaire fr ., 650 1 000.--

M. Gunter Sachs 
garantie bancaire fr. 15 1 000.--

Hoirie Ganslmayr 
charge foncière fr. 30 1 000.--

Total fr. l' 495' 000 .--. 
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Le supplément de garantie, soit fr. 52 1 500.--, est destiné aux divers et imprévus. 

En sus, M. Morf a constitué en faveur de la commune de Gland une charge foncière 
d'un montant de fr. 600 1 000.-- en couverture de la taxe scolaire stipulée dans la 
convention. 

En principe, et nous l'espérons, tous les documents, soit conventions signées, 
garanties bancaires et charges foncières seront entre les mains de la Municipalité 
avant la réunion du Conseil communal. 

Toutefois, à ce jour, la situation est la suivante 

Conventions 

Les conventions avec MM. Sachs, Notz et la Confédération sont signées. Quant à 
M. Morf; il a donné son accord sur le nouveau texte de la convention . Cependant, 
celle-ci n'a pas encore été signée car sa validité est subordonnée à un échange de 
terrain entre lui-même et les Hoirs Ganslmayr. Si cet échange ne se réalisait pas, 
la Commune de Gland devrait procéder à une expropriation dont le montant est estimé 
à fr. 170 1 000.-- . cètte somme serait garantie et .payée par M. Morf. 

Dès qu•elle sera en possession de cette convention munie de la signature de M. Morf 
et d'une copie de l'acte notarié de cet échange de terrain, la Municipalité de Gland 
procédera, de concert avec M. Morf, à l'établissement, par l'intermédiaire d'un 
notaire, d'un avenant à la promesse de cession. Cet avenant portera uniquement sur 
quelques détails et se basera sur le nouveau texte de la convention. 

En ce qui concerne les Hoirs Ganslmayr, la convention n'est également pas signée 
pour la raison précitée (échange) d'une part et d'autre part, quelques petits 
détails doivent encore être réglés. Cet acte, lorsqu'il . sera dûment signé, sera 
remis à la Municipalité de Gland accompagné d'une déclaration de retrait d'opposition ••••• 

Garanties 

Les garanties bancaires de fr. 650 1 000.-- pour M. Notz et fr. 15 1 000.-- pour M. Sachs 
ont été remises à la Municipalité de Gland. 

L'acte de constitution de la charge foncière de fr. 600 1 000.-- a été signé par M. Morf 
et la Municipalité de Gland, devant notaire. 

Dès la signature de la convention par M. Morf, celui~ci remettra la garantie bancaire 
de fr. 800 1 000.--. Il en sera de même pour la charge foncière de fr. 30 1 000.-- de l'Hoirie 
Ganslmayr. 

CONCLUSIONS 

Fondée sur ce qui précède, la Municipalité a l'honneur de présenter les 
conclusions suivantes 

LE CONSEIL COMMUNAL 

vu le préavis municipal No 41/81 relatif au plan. d'extension partiel "Villa Prangins -
La Crique"; 

vu le complément au préavis municipal No 41/81 du 16 novembre 1981; 

ouï le rapport de la commission chargée d'étudier cet objet; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour; . 
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décide 

-I-

D1adopter le plan d'extension partiel "Villa Prangins - La Crique" et son règlement 
d'application tel que soumis à l'enquête publique du 27 juin au 27 juillet 1980. 

-II-

D1adopter les modifications du plan d'extension partiel précité et de son règlement 
faisant l I objet de l I enquête compléme.ntaire ouverte du 3 février au 5 ma·rs 1981. 

-III-

D'approuver les reponses données aux oppositions. · 

-IV-

D1approuver par chaque Commune en ce qui la concerne 

- la promesse de cession immobilière notariée Alfred Michaud, entre Victor Morf et la 
Société du domaine impérial de Prangins S.A. d'une part, et la Commune de Gland 
d'autre part; 

- la convention entre les Communes de Gland et Prangins d'une part, et M. · Victor Morf et 
la Société du domaine impérial de Prangins S.A: d'autre part; 

- la convention entre la Commune de Gland et M. Gunter Sachs, propriétaire de la 
parcelle No 919; 

- la convention entre la Commune de Gland et M. Peter Notz, propriétaire des parcelles 
920 et 921; 

- la convention entre la Commune de Gland et la Confédération Suisse représentée par 
le Département militaire fédéral, l'Office fédéral du génie et des fortifications 
et l'Administration des finances. 

Ainsi fait a Prangins, le 16 novembre 1981 

AU NOM DE LA MUNICIPALI 1::t!l'nd$ 
· F.Ma~ A. 


